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Le droit d’accès, instauré par le RGPD comme outil de contrôle, 
au service des particuliers, de l’usage fait de leurs données 
personnelles, est de plus en plus utilisé par des demandeurs dans 
l’objectif, non pas de veiller à la protection de ces dernières, mais 
d’obtenir des éléments de preuve en vue d’un éventuel contentieux. 
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